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َّا لََّ نضُِيعُ أَّجْرَّ  اتِ إِن  الحَِّ َّ مِلوُا الص  عَّ نوُا وَّ َّذِينَّ آمَّ َّ ال  نْ  إِن  مَّ
لً  مَّ  .أَّحْسَنَّ عَّ

َّمَّ  سَل  لَّيْهِ وَّ ُ عَّ ِ صَل َّي اللّ ه سُولُ اللّ ه قَّالَّ رَّ  :وَّ

سَنٍ  اناً فِى خُلقٍُ حَّ إيِمَّ انٍ وَّ ةَّ إِيمَّ َّ َّ إنِ ىِ أَّسْأَّلكُُ صِح  َّهُم   اَلل 
احاً يَّتْبَّعُهُ فَّلَّح   نَّجَّ  .وَّ

UNE NECESSITE DE LA FOI : LA BONNE 

ACTION ET LA BONNE MORALITE  

Chers croyants ! 
La foi est la condition principale de 

l’agrément de notre Seigneur et l’obtention du Salut 

éternel. Il s’agit de croire de tout son cœur en Allah, 

à Ses prophètes, aux anges, aux Livres, à la vie de 

l’au-delà, au destin et au décret divin. Il s’agit 

également d’une sincérité et d’une promesse de 

fidélité faite envers son Créateur. C’est la volonté 

de vivre en sécurité et en paix. 

Chers musulmans ! 

Les bonnes actions sont le reflet de la foi sur 

la vie quotidienne. Elles signifient une soumission 

complète et montrent la loyauté envers 

l'engagement de servitude à notre Seigneur. Il s’agit 

de faire apparaître notre foi à travers notre 

personnalité, nos paroles et actions. Dans le Saint 

Coran, Allah a évoqué la foi et les bonnes actions 

ensemble et annoncent ceci : « Ceux qui croient 

et font de bonnes œuvres... vraiment Nous ne 

laissons pas perdre la récompense de celui qui 

fait le bien. »1 

Mes chers frères et sœurs ! 
Ce qui complète la foi est la bonne moralité 

(ahlaq). La foi est un héritage important laissé par 

les prophètes avec la révélation. Pour le croyant, 

adopter les valeurs morales et éviter les mauvais 

comportements sont une responsabilité primordiale. 

A ce sujet, le Messager d’Allah dit ainsi:             

َّحْسَنهُُمْ خُلقُاً اناً أ لُ الْمُؤْمِنِينَّ إِيمَّ َّكْمَّ  En termes de foi, les » أ

croyants le plus parfait sont ceux qui ont une 

bonne moralité. »2 

 

 

 

Honorables musulmans ! 
Nous sommes la oumma d’un Prophète qui a 

été envoyé pour parfaire la moralité3 et également 

des êtres dont Allah complimente : 

ظ۪يمٍ  لهى خُلقٍُ عَّ اِن َّكَّ لَّعَّ  Et tu es certes, d'une» وَّ

moralité éminente. »4 

Alors, comme notre Prophète (s.a.s), essayons 

de refléter notre foi dans tous les aspects de notre 

vie et de revêtir sa moralité. La chasteté, la bonté, 

l’amour et la compassion sont les reflets de la foi 

dans la vie familiale. Le reflet de la foi dans la vie 

professionnelle est la vérité et l'honnêteté. Il ne 

s'agit pas de tendre la main à celui qui ne le mérite 

pas, mais de donner la pleine récompense à celui 

qui le mérite. Le reflet de la foi dans la vie sociale 

est le respect et la confiance. Le reflet de la foi dans 

l’éducation est d'agir selon ses connaissances et 

d’utiliser son expérience au profit de l'humanité. 

C'est lutter pour élever de bonnes générations. 

Enfin, le reflet de la foi dans nos vies est de suivre 

méticuleusement les ordres d'Allah et de regarder 

les créatures qu'Il a créées avec un œil 

compatissant. 

Chers frères et sœurs ! 
Notre Créateur annonce avec le verset suivant 

qu’Il va récompenser les croyants ayant la foi et les 

bonnes actions: 

اتُ الْعُلهى    رَّجَّ َّ ٰٓئِكَّ لَّهُمُ الد  اتِ فَّاوُ۬له الحَِّ َّ مِلَّ الص  نْ يَّأتْهِ۪ مُؤْمِناً قَّدْ عَّ مَّ  Et » وَّ

quiconque vient auprès de Lui en croyant, 

après avoir fait de bonnes œuvres, voilà donc 

ceux qui auront les plus hauts rangs. »5 Alors 

profitons de l’approche du mois de Ramadan pour 

adopter un nouveau départ. Abandonnons tous les 

comportements contradictoires à notre foi. Avant de 

quitter ce monde, remettons-nous en question et 

embellissons notre foi avec des bonnes actions et 

une bonne moralité. N’oublions pas que dans la 

tombe, nous allons rester seul avec nos actions.6 

Je termine mon sermon avec une invocation 

de notre Prophète (s.a.s) : « Ô Allah ! Je te 

demande une foi ornée d’une bonne moralité et 

de m’attribuer des bonnes actions me 

permettant le Salut éternel. »7 

                                                 
1 Al-Kahf, 18/30. 
2 Abû Dâoûd, Sunna, 15. 
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